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Conseil de quartier du 8 mars 2011 
COMPTE-RENDU 

 
 
 
Etaient présents : 
 
Présidente : Martine Schmit, Vice-Président : Michel Lefevre 
 
Collège des associations 
Arielle Breyer-Damery pour la PEEP, Xavier Barthes pour Fontaine de Gaïa, Hélène Schutzenberger 
pour VEI, Marie-Madeleine Hooge pour RESP, Xavier Bloch pour l’ALEPP, Bernadette Perrutel de 
Sesakinoufo 
 
Collège des habitants 
Antoine Divan, Jehan-Philippe Leroy, Jean-Paul Neveux, Laure Dispan de Floran, Isabelle Lallemant, 
Francis Flamand, Caroline Prouff  
  
Personnes désignées 
Pierre Arnaud, Marie-Christine Claraz, Francis Naudin, Dominique Walgraeve, Christian Rey-Renaux, 
Simone Prost, Thomas de Wailly  
 
Absents excusés : Stéphane Chambris de l’ACAPV, Bernard Jacob pour l’Ordre de Malte, André 
Montialoux, David Crépy, Janine Meurin, Tanguy de La Laurencie 
 
Absents 
Danielle Legué, Membre de l’opposition, et Nicolas Etiévant du CLAP53  
 
Invitées présentes 
Katy Vanstaevel, Directrice de la Maison de Quartier, Marie-Jo Jacquey de l’Echo des Nouettes. 
 
 

 
!- !- !- ! 
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1/ Aménagement du terminus de la ligne de bus B 

Accueil de Monsieur Maurin, Ingénieur circulation au service de la Voirie et de la Circulation et de 
Monsieur Claudel, Directeur général des services techniques qui présentent les plans de l’option 
retenue pour l’implantation du terminus de la ligne du bus B.  

Rappel : plus de 120 déplacements s’effectuent par jour pour la ligne B avec 3 millions de voyageurs 
par an.  

Option retenue : le terminus du B sera situé sur l’avenue Louvois vers les six ponts, côté Versailles, 
permettant le stockage temporaire de 3 bus. Cette zone de stationnement sera refaite en enrobé avec 
une modification de l’emplacement de l’éclairage public.  

Il est précisé qu’il s’agit d’une zone de régulation et non d’arrêt : les voyageurs ne pourront pas monter 
dans le bus, du fait de la proximité de la ligne 171 et de la réglementation en vigueur. L’arrêt du bus B 
pour les voyageurs se fera rue Yves le Coz à l’emplacement actuel de régulation provisoire.  

Le coût des travaux est de l’ordre de 160 000 €. Monsieur Claudel précise que cet aménagement n’est 
pas subventionné par le STIF. Si le projet est validé, la fin des travaux pourrait avoir lieu en octobre. 

Le Conseil de quartier réitère son souhait de voir la ligne B prolongée vers Viroflay avec un terminus 
aux environs de la piscine des Bertisettes en précisant qu’il faudrait que ce terminus permette 
également la montée de voyageurs. 

Des membres du Conseil signalent que lorsque deux bus se croisent rue Yves le Coz, au niveau de la 
place du marché, l’un vers Viroflay, l’autre vers Versailles côté Poste, il peut y avoir une difficulté de 
circulation automobile. 

 

Autres sujets liés à la voirie 

1) Accord a été donné pour la création d’une piste cyclable et l’aménagement à cet effet de l’avenue de 
Porchefontaine. Travaux inscrits au budget 2012. L’hypothèse recommandée par le Conseil de quartier 
a été retenue, ce dont il se félicite. Il remercie les commissions qui y ont travaillé ainsi que les 
Services.  

2) Récupération de 5 places de stationnement rue Berthelot et rue Jean de La Fontaine. 

3) Création de deux dépose-minute pour l’école Yves le Coz 

4) Réfection et aménagement en cours des pistes cyclables de l’avenue de Paris : béton sur la piste 
cyclable et stabilisé sur la voie piétonne. 

5) Une subvention de 50 000 € a été accordée à la municipalité de Viroflay pour la reconstruction du 
mur de clôture du Parc de Bon Repos qui soutient le chemin du Cordon (coût des travaux : 450 000 €) 

6) Demande de déplacement du passage piétons situé de manière dangereuse tout en haut de la rue 
Yves Le Coz afin de sécuriser le franchissement de cette voie par les piétons  

7) Ecole Pierre Corneille : le stationnement de la camionnette venant livrer les repas sur le trottoir de la 
rue Albert Sarraut crée une gêne pour la visibilité et contraint les parents à marcher sur la rue. Il est 
demandé de modifier les horaires de livraison avant d’envisager la création d’une place de livraison, 
peu utile à cet endroit. 

8) Pont SNCF rue Coste : des pierres étant susceptibles de tomber, une intervention récente de RFF a 
fait tomber ce qui était dangereux. 
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9) Contresens de la rue Molière et difficultés avec les cyclistes de la Poste : dossier toujours en cours 
d’étude. Une voie est constamment occupée par le stationnement des taxis dont le siège est dans cette 
rue.  

10) Rappel du non respect, par les automobilistes, du sens interdit situé à l’entrée de la maison de 
quartier rue Yves le Coz donc du risque d’accident.  

11) Angle rue Rémont et Chemin du Cordon : les places de stationnement neutralisées, matérialisées 
de manière provisoire, ne sont pas respectées.  

12) Panneaux associatifs : certains panneaux manquent de visibilité (entrée du parking de la rue 
Coste), d’autres manquent à certains lieux stratégiques (rue du Pont Colbert, Bois des Célestins, bas de 
la rue Yves le Coz).  

13) Enfouissement des réseaux : Monsieur Claudel rappelle le coût élevé (plus d’un million d’euros 
par km), 25 km restent à faire sur la ville, Porchefontaine étant le quartier le plus en retard. Un 
programme d’enfouissement est prévu pour deux rues par an, cette année rues St Michel et de la 
Chaumière. Il indique qu’une coordination est prévue avec les différents partenaires (gaz, eau, 
électricité, assainissement, branchement plomb…), les interventions de la municipalité suivent les 
interventions de ces concessionnaires. Un nouveau programme doit être lancé début 2012. 

14) Le transformateur, au bout de la rue des Célestins, dont l’entrée régulièrement forcée a été sécurisé 
et renforcé.  

15) Antenne Relais à proximité de l’école Yves le Coz : Le jugement au fond n’est pas intervenu. La 
responsable ville de la téléphonie sur la ville viendra vraisemblablement faire une intervention. 

16) La piste cyclable Ploix - Chantiers n’est pas suffisamment mise en valeur. Un effort de 
communication devrait être mené. 

Monsieur Claudel se propose de faire présenter prochainement le plan d’aménagement de la ceinture 
verte autour de la ville qui permettra de relier les communes limitrophes. En 2011, c’est 
Porchefontaine qui fera l’objet de cet aménagement.  

Le Conseil remercie vivement Messieurs Maurin et Claudel de leur intervention. 

 

2/ Puis, le Conseil : 

- prend acte de la démission de Madame Bonnafont, représentant au Conseil l’association SOS 
Victimes de la Route 78 . Cette association qui n’avait pas désigné de suppléant lors de l’élection 
devra désigner un autre représentant. 

- adopte à l’unanimité le compte rendu du conseil du 11 janvier 2011. 

- fixe au mercredi 6 juillet (et non au 7 juillet) la dernière réunion du Conseil avant l’été. 

Tenue des permanences : 

- Permanence du 12 mars : rappel : Jehan-Philippe, Bernadette  

- Permanence du 9 avril : Pierre, Francis N, Christian 

Composition et travaux des Commissions : 

1/ Composition 

- Espaces verts : s’ajoute Arielle Breyer-Damery 
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- Communication : s’ajoute Bernadette Perrutel. Responsable : Laure Dispan de Floran 

- Circulation : s’ajoute Simone Prost 

- Commerces : s’ajoute Stéphane Chambris, responsable : Jean-Philippe Leroy 

- Fusion des commissions Vie sociale, solidarités, animation du quartier et petits soucis de la vie 
quotidienne. 

- Urbanisme : David Crépy se retire. 

2/ Travaux des commissions 

1) Enquête SNCF présentée à François de Mazières le 16 février. Le Maire a immédiatement écrit au 
directeur délégué de RFF à la direction régionale d’Ile de France, et envoyé la synthèse de 
l’enquête. Il a souhaité l’intervention d’un membre de cette direction à une prochaine réunion du 
Conseil de quartier. Tout début mars, pour répondre à la demande d’une assistante, les dates des 
deux prochains Conseil lui ont été communiquées. Le Conseil apprécie cette démarche. 

Christian Rey-Renaux précise qu’à Issy les Moulineaux, un magnifique talus engazonné a été 
aménagé en terrasses, avec clôtures et moutons et abris pour ces derniers. Réalisation, idée dont il 
serait possible de s’inspirer. 

Des informations sur ce dossier seront prochainement communiquées aux riverains et personnes 
qui ont communiqué une adresse.  

2) Projet d’aménagement de l’avenue de Porchefontaine : a été validé et budgété pour 2012. La 
réalisation, 3 mois de travaux sont à prévoir, se fera en grande partie l’été 2012 pour éviter au 
maximum la gêne occasionnée. Le Conseil se félicite de l’issue rapide de ce dossier. 

3) Projet d’aménagement du carrefour Yves Le Coz – rue des Célestins : la commission a travaillé sur 
un projet qui sera transmis aux services pour avis et faisabilité. 

4) Relance de la demande d’un deuxième projecteur pour éclairer le passage piéton devant la gare ou 
d’un éclairage plus performant. 

5) Récupération prochaine de 5 places de stationnement rues Berthelot et La Fontaine du fait 
déplacement arrêt B 

6) Fête du quartier « Bal La Môme » : après discussion, la date retenue est le samedi 17 septembre 
2011, date qui correspond aux Journées du patrimoine. Cette année, le quartier Bernard de Jussieu 
est à l’honneur.  

Idées proposées : démarrage en milieu d’après midi. Animations et fanfare. Soirée animée et repas. 
Souhait : fermeture de la rue au moins entre la boulangerie et l’entrée du parking.  

Equipes mises en place par les initiateurs du projet Jean-Philippe Leroy, Marie-Laure Dispan de 
Floran : équipes relations mairie, sécurité-voirie, communication, animation de rue, restauration, 
administration et financement, technique et relations commerçants 

7) Compte-rendu de la permanence du 12 février 2011 : essentiellement deux demandes : mise en 
place d’une rampe d’accès aux quais de la halte de Porchefontaine et d’habillage du pont SNCF de 
la halte.  

8) Eclairages de Noël : la commission municipale se réunissant prochainement, Martine Schmit 
demande que les souhaits du Conseil de Quartier lui soient communiqués très vite.  

9) Abri bus des Cisterciens : sa largeur étant peu compatible avec les flux de piétons, il a été demandé 
et convenu d’enlever les vitres latérales. 
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10) Dépose minute pour le groupe scolaire Yves Le Coz : réalisation prévue courant mars 

11) Pavillon d’Elvire : l’occupation de ce pavillon engendre d’importantes nuisances sonores ainsi que 
des problèmes de stationnement pour les riverains. Un rendez-vous a eu lieu avec le Maire de 
Viroflay qui a décidé de mettre en place un cahier des charges que doivent désormais respecter les 
associations qui utilisent le pavillon. Par suite, une association folklorique a renoncé à deux 
événements.  

Evènements : 

- Exposition « Femmes debout » à la Maison de Quartier dans le cadre de la journée de la femme. 

- Ouverture d’une boutique au 49 rue de Lamartine consacrée au mobilier et à la décoration industrielle 
« Metal and wood ».  

- Ouverture du restaurant japonais Tokyo. 

- Dîner du conseil de quartier : jeudi 31 mars ou mardi 5 avril, 19 h 30. 

 

Fin de la réunion : 23 h 20 


